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ARTICLE 43

I. – A la vingt-septième ligne de la seconde colonne du tableau de l’alinéa 2, substituer au nombre :

« 4 888 »,

le nombre :

« 4 903 ».

II. – En conséquence, à la trente-troisième ligne de la même colonne du même tableau, substituer au 
nombre : 

« 472 »,

le nombre :

« 457 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à affecter des nouveaux équivalents temps plein travaillés (ETPT) au bénéfice 
à l’opérateur « Société du Grand Paris » comme le préconise le rapport de décembre 2017 de la 
Cour des Comptes. En effet, bien que la mission prévoit un passage de 430 Emplois rémunérés par 
l’opérateur à 585, la SGP paraît sous-dimensionnée pour mener une opération d’une telle ampleur. 
A titre de comparaison, la société chargée du projet Crossrail à Londres emploie directement 
700 personnes. Dès lors, le présent amendement appelle un renforcement des effectifs de 15 
nouveaux ETPT pour cet établissement public notamment dans la maîtrise d’ouvrage et pour 
certaines fonctions support afin d’en assurer une conduite de projet plus internalisée et non trop 
externalisée par le biais de prestataires externes d’assistance. Ces ETPT sont prélevés sur le 
programme « Paysages, eau et biodiversité »


